
 

Académie Quebec Virtual – Formulaire de consentement 

À titre de parent, je suis informé(e) que le prénom et le nom de mon enfant, son image ainsi que sa voix seront 
diffusés en direct par l’entremise d’un environnement numérique d’apprentissage dans le cadre du projet 
pilote. Les cours virtuels qui sont diffusés en direct peuvent être enregistrés par l'enseignant et à sa discrétion, 
lorsqu'il est nécessaire de fournir des enregistrements aux élèves dont les absences prolongées sont justifiées 
par l'école. Aucun renseignement personnel ne sera recueilli par le ministère de l’Éducation. 

Par la présente, je consens à ce que mon enfant participe au projet pilote et à la diffusion de son prénom, de 
son nom, de son image et de sa voix dans le contexte pédagogique de diffusion des cours aux autres élèves de 
son groupe et à l’enseignant ou à tout membre du personnel à l’aide d’un environnement numérique 
d’apprentissage. 

Dans le cadre de la formation à distance, il est possible que mon enfant, qu’une personne l’accompagnant ou 
que moi-même ayons accès à des renseignements personnels. En conséquence, je m’engage à ne divulguer 
aucun renseignement personnel obtenu dans le cadre de la formation à distance pendant et après cette 
dernière sans le consentement écrit de la personne concernée ou à moins d’une exception prévue à la loi.  

Je m’engage à prendre toutes les mesures de précaution nécessaires pour prévenir la divulgation de ces 
renseignements personnels, y compris sensibiliser toute personne m’accompagnant ou accompagnant mon 
enfant lors de la formation à distance à la nécessité de préserver la confidentialité de ces renseignements 
personnels. 

Principales règles d’utilisation des technologies : 

• L’environnement numérique d’apprentissage est accessible uniquement à l’élève à des fins pédagogiques. 

• L’élève s’engage à activer sa caméra et son micro à la demande de l’enseignant ou d’un membre du 

personnel, dans la mesure où cela s’avère nécessaire à des fins d’identification ou dans le cadre d’une 

interaction nécessaire aux fins de l’enseignement. 

Il est interdit : 

• De partager des liens d’accès ou d’accorder un accès à l’environnement numérique d’apprentissage à toute 

autre personne à moins d’avoir une autorisation écrite de l’enseignant; 

• D’enregistrer ou de reproduire en tout ou en partie une formation à distance ou de la diffuser à la radio, à 

la télé ou sur Internet, notamment sur les réseaux sociaux; 

• De capter au moyen d’une photo, d’une capture d’écran ou autres des images des participants (élèves ou 

enseignants), d’en faire des modifications ou de les intégrer à tout autre contenu; 

• De republier ou de rediffuser le contenu d’une formation à distance, peu importe la façon. 

 

Le non-respect des règles d’utilisation pourrait donner lieu à des mesures disciplinaires ou à une action en 

justice.  
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